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4) Ouvertures circulaires de la nervure horizontale : 
Nombre. 20 

Diamètre 3 millimètres. 
Diamètre du cercle suivant 

lequel ces ouvertures sont 
disposées . 57 

5) Couronne d'entrée d'air : 

Diamètre extérieur de la partie 

inférieure 54 millimètres. 
Hauteur de cette partie infé-

r ieure . 8 
Nombre de fenêtres G 
Largeur . 
Hauteur. 

20 millimètres. 
3.5 -

. Couronne en tissu constituée d'une double toile en cui vre de 
144 mailles pa1· centimètre ca rré, en fil de 1/3 de millimètre de 
diamètre. 

TOLERANCES : Les tolérances sui vantes sont admises : 
a) Pour le diamètre extérieur du verre : 1 millimètre 

en plus ou en moins ; 
li) Pour l' épaisseur des parois du verre : 1 millimètre en 

moins ou 2 millimètres en plus ; 
c) Hauteur des tamis : 3 millimètres en plus ou en 

moins; diamètre au sommet ou à la base : aucune tolérance 
en plus, 3 millimètres en moins ; 

cl) Cui rasse : mêmes tolérances que pour la lampe \Volf 
à alimentation inférieure. 

........................................ s~ 
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Emploi des explosifs. - Explosifs S. G. P. 

C!RCULAIRC:. 

A 11f,1I. les Ingeniew·s en chef Dfrecleur~ cl~s mines. 

llni:xELLES, le 18 octobre 1909 . 

I\IONSIEUR L' JN GÉNllW R EX CHEF, 

La circulaire ministéri elle du 2Î octobre 1900, com
mentant l'article 20 de l'a rrèté royal du 13 décem
bre 1895 sur l'emploi des explosifs dans les mines , a 
prescrit l'usage exclusif, dans le . Cfl.S d'autorisation. de 
minage par dérogation aux prescnpllons rég:l ementai~·es, 
des explosifs d its de siirf'le, choisis da ns la li ste p t~ bhée , 
clans les A nnales cleR Jiines lle Belgique, pa r les soms clu 
Service des accidents miniers et du grisou. 

Les expériences effcctu6c. post6ri eurement, au labora
toire de Frameries, ont permis d'établir, ' Ur des bases 
plus certaines, une nouYellc liste d·cxplosifs de sûreté 
vis-à-vis du grisou, qui a élé porL6c à ,·otre connaissance 

. la circulaire <lu 31 ja11,·ier 1905 et les sui vantes. pat . . . , ~ 

D · 1905 seuls les ex plosds expénmentcs a\'eC sncccs 
epu1s ' . . , l l ' . n · . 

1 · e t\'en t c't re u til1ses en cas ce c e1 00 at1011. a • ramer1es p t . , . 

A léb t 1 S 
chai·n·es maxima d'emploi cla1ent les c.:harges-

u c u , e b . 1 F · 
. é par les expénences ce • rarnenes 

limites cléterm1 n es · . . . 
1, cei·taine ciuant1té pour tenu compte du 

aunwentées c une ' 1 · 
b .L6 · résulte tlu bourrage; rlans a smte, 
·c roH de s6cun ' qui l 

sui . 
1 

,,.. ,- ·to})t'e 1005 en vue d'augmenter a 
1 . 1 ·e c u ·/o oc , ' a e1 rcu au - . . 1 · fs et de parer aux 
sécurité de l'emploi cle ces exp os1 
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conséquences de faibles variations, en quelque sorte 
inévitab les, dans la composition, a rament1 à la « chargc
limite » la charge maxim um d'emploi, tout en maintenant 
les précau tions exigées pour le bourrage. 

Pour éviter la confusion que peut créer le terme e.x;plo
si/~ de s1îrele lorsque l'on ne précise pas si l'on se place au 
poin t de vue de la manipulation on dn dange r d'inflamma
tion du grisou, et conform ément au vœu exprimé par le 
Congrès de chimie appliquée tenn à nome, en t OOG, 
l'expression explosifs antig1·isouleux fut substituée à celle 
précédemment admise. 

Les expériences de Frameries avaient été faites en déter
minant la chacge-limite en présence d' une atmosphère 
grisouteuse au maximum cl ' inHarnmabilité, sans J'i nten en
tion de poussières. 

Depuis lors, il a été reconn u que, pour certains explo
sifs, le danger pouvait êt1·e plus grand vis-ù-v is des 
pous ières que vis-à-vis du gri sou; que m0. me, pou~ 
quelques-uns d'ent re eux, la charge-limite pouvait ne pas 
atteindre le minimum de puissance qui avai t été adopté 
ponr qu'un exp losif pu t êt1·e classé comme antigri souteux_ 

Comme il importe de tc ni1· co mpte du dangc1., actuelle
ment l'econnu comme redoutable dans un g rand nombre 
tle m.incs, ~es po_ussières charbonneuses, il a été procédé, 
au 1ège cl expén ences de Frameries , ;ide nouvea ux essais 
ayant pou r bu.l l ~ clétermi na Lio n, vis-à-vis des pous j ères, 
de l.a cha 1·ge-l1m1te des explo. ifs dont la dite. chai·o-e-lim ite 
avait été déte rminée \·is-à-vis du g ri .·ou. b 

Il en e t résulté une nouvelle li ·te d'cxplo ·r: l' 
]. . , . . , . . s1 s que on 

peul qua ifier tl explosds tl u11 c sùret6 i·elat'1ve l t . . . . · an v1s-a-
v1s du gnsou que vis-à-vis ü0 s poussières et . 

. , , qui, pour cette 
ip·a1son. èsont) dénommés explosits S. G. P. (Sécurité-Gri sou

ouss1 res . 

Cette li ste, que vo us trouverez ci· ,.. é 
· -unncx e avec l'indi-
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calion des « chal'ges-limilcs », remplace toutes les précé
dentes. 

Vous remarquerez que celle liste comprend un nombre 
rel a li vemen t restrein t d'explosifs. 
. Cela résulte : 

1 o De ce qu'un certain nombre des explosifs précédem
ment reconnus comme antigrisouteux ne sont plu.s fabri
c ués ou n'ont pas été présentés aux nouveaux essais ; 1 

20 De ce que les expé ri ences n'ont pu ètre encore com
pl6lées pour trois explosifs, q u ~ sont tenus pour rés~ 1:vés; 

30 De ce que d'autres explosifs ont élé tro.uvés avo11 une 
cbar!!e-limi te trop faible à l'égard des poussières. 

. V;us remarquerez, en outre, que plusieurs explosifs onf 

1 ·ae l1'mite rédui te par rapport a celle précédemment unec 1a1 0 - . 
admise. · l' 

La présente circn lairn rappo rtant Lou.les celles qm ont 
récédée sur le même objet, les précanl1ons r:comm.anclé~s 

p é · . eiil cl clonL il y a lieu de contrnuer a tenu· ant n eu1 em , · . 
Le Sont ici brièrnmcnt reproduites. 

cornp , · . · d l' · 
L' o·e clLt ren·islre visé à la deuxième partie e art1-

usa0 o 89- · 1 
cle 20 de l'an êté royal ùu 13 décembre t ? sera ul1 e-

l bl·gatoi1·e dans les cas de dérngat1ons, comme ment renc u o 1 G • 

0
• 

. à rendre lc8 ::t'"enls préposés au mma0 e élan t de natu1 c o , . . . ' 
. l cl fi les enn·ao·ei· à n utiliser qu en cas plus c1rconspec s ' b 0 

'· b l écessil6 les anlori alio 11 s accordées. . 
da so ue n . l d pécifi cr dans les arrètés de dérogation, Il est essen lie c s , 

1 l 'f G [) ne peuvent ctre emp oyés que l expOSI S .. 
que es . . . d~ ne )as dépasser la charge-limi te ren-
sous la conc11l1on d'l . dans la liste ci-~nnexée . Le 

· é u· chacun eux ' · · 
se1gn e po t . • . in·n6 cl aYOi r une épaisseur d'an moms 
Lourrao·e do1 l cl1 e so o . 1 · ~ s G p dPvra 0

. • L mposit1on des exp os1 s · · · v 

20 ccnt1mèlres. a co l s cartouches à mettre en 
êLre indiquée sui· chacune ce 

œuvre. . . . être considérés comme des 
Les explosifs do ivent t OUJ OU l S 
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auxiliaires dangereux et il est nécessaire d'apporter la plus 
grande circonspection dans l'octroi des dérngations et de 
veiller, en outre, a ce qu'aucune des précautions habituel
lement prescrites ne soit négligée . 

Il importe que les ex plosifs S. G. P . soient de fabrica
tion soignée et <le composition copforme à celle des 
échanti llons expéri mentés au laboratoire cle Frameries. 
Pour permettre de s'assurer q11 ' il en es t bien ainsi, 
MM . les Ingénieurs enrel'l'ont de temps :\ autre ::i u dit 
laboratoire, pour y être vérifi ées, des ca1'louches prélevées 
dans leurs tournées d'inspection, confo rmément aux pres
criptions de l'a rrèlé royal du 15 anil 1907 et à la ciFcu
lai re du 18 juin l907 qu i a fix é des règles à cet égard. 

I.e Ali11istre de l'ludus trie et du Tra11ail. 

A MI. l-IUOERT. 

LISTE DES EXPLOSIFS S. G. P. 

1. _ La P ermonite, fabriqu ée par la firm e Sprengstofr A .G. 
Ca1·bonit , de Hambourg, et a insi composée : 

Ki t roglycéri ne . 
Colle de g1"laLinc-g lycér inc 
F a rine de blé . 
Farine J e bois . 
Trioilrotoluène 
P erchlorate de potass ium 
Chlorure de sodium . 
N itr a te d' ammoniaque 

Charge maximum : Ok900. 
Poids équiralent (1) en dy namite 0°1 : Ok577. 

6 
1 
4 
3 
7 

24.5 
9 -- 0 

29.5 

100.0 

(l) Les poids équivalant à la charge maxi mum, en dynamite no 1, tels qu' ils 
r ésullent des exp ériences de F rameri es, sont d onnés à titre d e rense ig nement. 
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? _ La Densite IV, fabr·iquée par la firme E. GhiniJonct et 
Gl:~iijonet et Ci•, a Ougr éc-lez-Liégc, et ainsi compo~ée : 

Nitr ate d'ammon iaque . 
Id . de potasse . 

Ch lorhydrate d' ammoniaque . 
Trinitrotoluène . 

Charge maximum : Ok850. 

18.0 
45.5 
17.5 
19.0 

i OO.O 

Poids équivalent en dy namite n° i : Ok549. 

3. _Le S ecurophore III , fabriqu e'.• par la 6rme TVest/aeh'sch
Anhaltùche Spi·en gslo/I A . G .. de Br. l'lin , et ainsi composé : 

Nitr og lycé1foc . 
Nitrate de potasse . 
Niti·atc de bary te . 
Farine de seigle . 
Farine de bois . 
Carbonate dl' soude 

Charge maxim um : Ok850 . 
1 1 1 ·. Oke;,48. Poids éq u ivalent en c y nam1 c no v 

•r - 0 

34 
i 

38.5 
1 
0.5 

i OO.O 

4. _ L'Antigel d e sûr ete , fabriqu~ ~Jar la ~rmc Société 

e d' A i·encloncll a Arcodonck , et a111s1 compose : anony m ' 

Ni t roglycérine . 
1\itra tc de soude 
Bin itr otoluol. 
Sulfate d'ammoni aque . 
Cellulose et farine . 

Charge maximum : Ok900. 
Poids équivalent CD dynamite no i : Qk524. 

')-
-0 

20 
i 5 
5 

35 

iOO 

--------------------·~ 
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5. - La Kohlencarbonite , fabr iquée par la firme Sp1·e11gston 
A . G. Carbonil, de Hambourg, et ainsi composée : 

Nitroglycérine . 
Nitrate de potasse . 
Nitrate de baryte 
Far ine de h lé . 
Farine d'écorce. 
Ca rbonate de so nde 

Charge maximu m : Ok900. 
Poids équivalent co dy namite n°1 Ok501. 

25 
34 

1 
38.5 

1 
05 

100.0 

6. - La Colininite an tigrisouteuse, fa br iquée par la firme 
Sociele anonyme de dynamüe de Matagne, à i\Iatag ne-la-G1·ande, et 
ainsi r.ompososée : 

Nitroglycérine. 25 
Nit1·a ie de potasse . 34. 
l\ïtrale de ·baryte 1 
Fari ne de blé . 38.5 
Far ine d'écorce. 
Ca rbonate de soude 

Charge maximu m : Qk9QO. 
Poids équi valent en dy nami te 11° :1 : Qk497. 

7 . - La Colinite antigrisouteuse B, 
Societe anonyme de dynamite de 111atagne, 
et a insi corn posée : 

i\i t rogly.cé1·ine gélatinisée 
Sul fate de magnésie . 
Nit rate d'ammoniaque . 
Far· ine de seig le et Cellulose 
Trin i t rotol uol . . 
Perchlorate de potassium 

Charge maximum : QkSQO, 

Poids équi va lent en dynam ite n• 1 : Qk460. 

1 
0:5 

100.0 

fabriqu ée par la firme 
à Matagne-la ·Grande, 

36 
7 

20 
29 
12 
6 

100 

' 
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8. - Le F avier IIIbis, fa b1·iq 11 (! par la fi rmf' Sociale belge des 
explosi{.s Favie1', à VilYO rcle, et a insi corn pos1" : 

Nit rate d' ammon iaque . 60 
Ca1·booatc dc> ba1·yte. 5 
Chloru1·e d'ammoni um 
Sul fate 1.J'a lu n. 
.Parinc> dC' IJl1" .· . 
l\ïtralc de po t a~se 

Tr·init rotol uène . 
Perma 11 ganatc tir pota~sr 

Charge maximu m : Qk750. 
Poids éq uirnlenl t•n d_y namill' 11° 1 : Qk.fü2. 

4 
5 
6 

11 
8.5 
0.5 

:1 00 OO 

9. - La Fra ctorite D, f'a b1·iqué pa r· la fi rme Societe anonyme 
de Dy namite de Ma1ag11e, il J\fatag11e-la-G1·aude, rl ainsi compos(·e; 

i\i t ratc• d'am moniaque 
Nitra te de ~oud l' 

Oxalate d'a mmon iaque 
Nill'Oglyc1"1· iue . 
Far ine' de hlü . 

Cha1·gc max imu111 : 0~700 . . 
Poids {•q11 iYal enl en dyna mite 11° 1 : Qk420. 

75 
'10 
7 
4 
4 

100 

Cet expl osif c~ l C' nc;n·toucl11; da n ~ du pa pip1· 110 11 paraffi n(•. 

10. - La Minite , fa lwiquée pat· la firme Sociète anony me des 
poud i·es et dynamites cl' A 1·emlo11 c/.' , â Areudouck , cl ains i corn posér : 

i\ it l'ogl.)'cér ine . 
l'i itra te tk pota;:sc. 
Fa1·i11c de ~e ig le 

Carbonate de soude 

Chai·gc maximum : Qk7GO. 

Poidi: ,;q ui Ya lt>11 t t·Jl dy 11 amit1• 11" : 1 Ok40;J. 

25 
35 
0U.5 

0.5 

100.0 
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11 . - Le Flammiv ore III, fa briq ué par la fi rme Socùité 
anonyme d'Arendonc1", et ai nsi composé: 

Ni trate d'ammon iaque îO 
Su lfate d'ammoni aqu e 9 
Sul fa te de baryte 7 
Nitl'oglycérinc. 6 
Dextrine . 8 

100 
Charge maximum : 0kû50. 
Poids équiYalent en dynami te n° 1 : Ok382. 

12. - La Dynamite antigrisouteuse V , fah1· irpu.,c pa1· la firme 
Compagnie de la Foi·cite, à Baelen-\\'rzel, et ai nsi com posl-c : 

.i'ii lroglycé1·i oc . 44 
Sul fa te de >:oude f.t.4 
Cel lulose. 

Charge maxim um : 0k(350 . 
Poids équ i\·aJcnt en dy11amitc no 1 : 0k:J50. 

12 
'100 

13. - La Gdsoutine II, fabr iquée pa1· Ia fii·m~ Sociele anoniJ?n e 
des poudres et dynamites d' A 1·e11dtJncl.', à Arendo nck , et ~üis i 
composée : 

Ni t rogl,Ycé1·ine . 
Sulfate de soude 
F al'i ne de bois . 

Cha1·ge maxim um : OkG50. 
P oids équiYalent en dy namite no 1 : 0k330. 

U1. - La P oudre bla h c · 
S . . . ne e orml 11"" fa l.J1·iquée par la 

octele de la Poudi·e1'ie de C . ll . , . ' 
. . ai ne e, a .Chatelet , e t a insi composre : 
~ '.t rate d'ammoninque î7 
i\ 1trate de potasse . . 
E in itronaphtali ne . 
Chromate de plomb . 
Ch lo1·ure ammonique . 

Charge maximum : 0k500. 
Poid Réq ui valen t en dynam ite n• 1 

1 

1 
18 

105 

..) 

1 

1 
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15. - La Yonckite ne 10. fabriq uée pa r la Socidtd a11on.71mc 
de la Poucb-aie clc 1Je11 -. lhi11, à !A.tige. et ai nsi composér: 

l\it1·atc cl"ammon iaq ur 
.i'iit1·atr dr ;;oudr 
Pr reh lol'alr d'am mon iaq uc 
'1'1· init1·otol 11ol . 
Chlo1·111·p de . od iu111 

Cha1·gc max i1 1111111 : o•;:;oo. 
Poids L'q ui ra lrn t c•n dy11a 111 itl' 11 J : Ok:.303. 

30 
'15 
25 
10 
20 

!OO 

1ù. - Le Favier II1"' , fab1 ·irp1t" Jl<ll' la fi rnw Sot itile des e:i:Jllusi/s 
Favier, à \ïh·o1·dc, l'i a in.-; i co mpos1" : 

.i'ii t1·a te d'a mmoniaquP 
Bi11 it1·011a phtalinc . 
Ch lo1·u1·c d'ammoni um 

Cha1·gc maxi 11111 rn : 0'500. 
Poids équ ir alcn l l'n dy 11 a 111 ilt• 11" 1 : 0'20J. 

i 7.6 
2.4 

20 

LOO.O 

:1 7 . - La Fractorite B , fab 1·i q1u··<' pa1· la fi1·nin S1Jt iete anonyme 
de D.71namile de Matagne, il J\lat ag1H•-la n r·amle. et ain ;; i compo;;t'•p : 

l\ it rn l<' d' am1110 11iaquc 75 
Oxalate d'amm oniaque 2.20 
.Uinit1·onaph ta li 11c . 2.80 
Chlol'u1·<• d'am111011i11111 20 

100.00 
Charge maximu m : O"·'ti'>O. 
P oids équ ivalent c11 dy 11a111itr 11° 1 : O' :?Sü. 

18. - La Minolite Antig risouteuse, f;1 bl'iq1u"c pa1· la fil'mc 
L aw·ent Cornet, à r·en;iers, cl ain si composL'e: 

.i'i il rntc d'a mmoniaque 

.i'i it 1·ate de soude . 
T r in i lJ·o tol u ol . 
'l'i' in i t1·00 a pl ital i 1H'. 

Charge ma ximum : Qk/100. 
Poi ds équi valen t r 11 d_r na1 11 ite n° 1 : Ok23G. 

72 
23 

0 

2 

100 

J 
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10. - L'ammoncarbonite , fahl'Îqu(·c par la firmP Sp1'c11_qstofl 
A. G. Cal'bonit, de Hambourg, et aia si compos(•c: 

N itrate d'ammon iaque 
N itr ate de potasse . 
N it roglycérine . 

Farine de blé . 

Charge maximum: 0k000. 
Poids équi va lent Pn dy namite n° i : 0kt91. 

82 
tO 

4. 
4. 

tOO 

20. - L a ~risoutite, de la fit·mc Suciete anonyme de Dynamite 
de Matagn e, a :\la tago c- la-G1·andc, e t a ins i com posée : 

Nitroglycérine . 

Sul fa te de mag nésie 
Cell u losc. 

Charge maximum : Qk000. 
Poids équ iralcnteo dynamite oo 1: Ok179. 

44 
4Lt 
12 

100 

A nneved à la cil'culaire du J 8 oclobl'e 1 DOD. 

L e /lli11istre de l'lnd 11slrie et du T .-a11ai l , 

ARM. ll llBERT. 

I 
~ 

1 

~ 

1 
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Emploi des explosifs. - Chargement simultané 
de mines à tirer successivement. 

Circulaire à 11111!. les Ingénieurs en chef Dfrectew·s 
des neuf a1Tonclissements des mines. 

Bn1,;xr.L1.Es, le 30 octobre 1909 

i\l ONSJEUR L'fNG l~NIEUH EN C HEF, 

A l'occasioo d'nn ince ndie, sans accident de personne, sur,·cnu 
dans nn c!iarboanage de soD ressort , i\I. l'fo génieu r en Chef Direc
teur du 5"'0 arrondisseme nt me s ignale l'usag·c assez généra l, clans 
certa ins c ha r bonnages, d u chargement s imultané de mines qui 
doive nt être tir<'cs c ns 11ilc s uccc_siYemc nt. 

Les dangers de srmblabl c pratique oo t dl'.ia ét1> s ig nal<)s clans les 

1l111iales des 11lines de !Jel,r;ique (t. XI II. pp. 105G et sui rn otes) ; 

celle manière de procéder es t r icic 11sc , quel que soit le type d'amor

çage, rien qu e du chPf' des da ngers q u'elle crée au point de nie de 

l' emploi même des explosifs . L orsquP, de plus , la préoccupation du 
g 1 · i ~o u doit c nt 1·p1· Pn ligoc de compte. le cha1·gcmcnt sim n ltan(• est 

donble mr nt coDdamn ab lc, parce q11ï l se fa it e n vue de gag ne r du 
temps Pl qu'i l com prome t !"examen a tte nti f pre~c l'it , avant 1 1~ tir de 
ehaq 11 c mi ne , pa 1· l'ar t iclc 10-1" de l'a1Tèté roya l d 11 J ;) déccm brc 1895. 

li es t à remarq uer que l'a rticle 16 de cet a n è t1" ne fait aucune 
mentioD d u cha1·gem ent simultané, la p1·escr iptio n de cet art icle 

ayant se ulement e n nie d'écarter les da ngers d' iufla mm atioo d u 
grisou par l'explos ion success ive de m ines t irées s imultanément pa r 

un pl'Océdé non ins ta ntané. 
Le chargc mcot s imultané de mi nes à t irer successiveme nt n'est 

donc pas intc1·dit par le règlemen t ; mais il m u a ppa1'l ient d'at t irer 

l'atte ntion des exploitants de Yot re 1·essort, par inscrip ti on au 

regis tre d'ordres , su r les da ngers de cette pra t ique . 

Le ,\fiuist1·e de /' lnd11s/1·ie el du T.-apail . 

AHM. H UBEHT . 




